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CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 29 AOUT 2014 

MB/ 

La réunion s’est tenue à la mairie d’Orly-sur-Morin à 19h30. 

Etaient présents, Francis DELOROZOY, Raphaël LAURENT, Sylvette DHOOSCHE, MM. Yves 

BONNET, Lionel LEGROS, Xavier DEQUIEDT, Benjamin FLAMANT, Gilles DELOROZOY, Jean-

Marc HURAND et Mmes Catherine SAUVAGE, Suzanne HELLER, Marion BOYEAU et Joëlle 

SOLIVEAU. 

Etait absent excusés M. Romuald TESTA qui a donné pouvoir à M. Raphaël LAURENT et Mme 

Christine DA SILVA. 

 

Compte Rendu de la Séance du 18 juin 

Le compte rendu de la dernière réunion n’appelant aucune observation est adopté à l’unanimité. 

Désignation du Secrétaire de séance 

Conformément à l’article L2121-15 du code Général des collectivités Territoriales, il a été procédé à la 

nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil municipal, Mme Suzanne HELLER a été 

désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée. 

Etude des devis pour l’impact de la future station d’épuration sur le milieu naturel 

Après explications données par M. le Maire, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le devis de 

l’entreprise CIAE pour un montant de 5027.50€ ht soit 6033€ ttc. 

 

Décision Modificative 

A l’unanimité le Conseil Municipal adopte une décision modificative pour le paiement d’une facture du 

cabinet Farhi dans le cadre d’une étude supplémentaire du projet du PLU. Ainsi la somme de 700 € est 

prise sur l’opération 142 pour la porter sur l’opération 120. 

Communauté de Communes de la Brie des Morin : Convention du groupement d’achat 

Le Conseil Municipal vote à la convention de groupement d’achat proposée par la Communauté de 

Communes de la Brie des Morin et autorise le Maire a signé cette dite convention. 

Communauté de Communes de la Brie des Morin : Modification des statuts pour le transport à la 

demande 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la modification des statuts de la Communauté de communes 

de la Brie des Morin dans le cadre de l’étude pour la mise en place d’un service de transport à la 

demande. 

Questions Diverses 

A l’occasion de la cérémonie de la libération d’Orly de 1914, le feu d’artifice sera tiré selon la météo. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant la parole le Maire lève la séance à 21h10. 

 

 

Fait à Orly sur Morin, le 04 septembre 2014 

Le Maire 

Francis DELOROZOY 
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